
 

 

 

 
 

 
  

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Séance du 28 juin 2023 
 

Délibération n° 2023-50 
 
 
 
Objet : Convention financière avec l’agence régionale de santé – versement de l’indemnité de 
substitution au profit du SDIS 07 dans le cadre des carences d’organisation des gardes 
d’ambulances privées 
 
 
Secrétaire de séance : madame Laëtitia Bourjat  
   
  

 Présents : 
  
 Membres avec voix délibérative :   

Mesdames et Messieurs Daniel Archambault, Hélène Baptiste, Laëtitia Bourjat, Claudie Coste, Georges 
Fangier, Jean-Manuel Garrido, Sandrine Genest, Robert Hilaire, Laurent Marce, Pierre Maisonnat, 
Marc-Antoine Quenette, Françoise Rieu-Fromentin, René Sabatier 
  

 Membres avec voix consultative : 
Lieutenant-colonel Jean-Claude Cicilien, Colonel Laurent Courtial, Adjudant Nicolas Fogeron, M. 
Christophe Gleyze, Colonel Vincent Honoré, Lieutenant 2ème classe Jean Jaussaud, Capitaine Jérôme 
Ployon 
  

 Autre membre de droit :  
M. Gwenn Jeffroy, directeur de cabinet, représentant M. le préfet de l’Ardèche, Thierry Devimeux 
M. Alain Moreau, chef du service de gestion comptable de la DDFIP 
  
  

 Excusés : 
  

 Membres avec voix délibérative : 
Mesdames et Messieurs Thierry Avouac, Sylvie Dubois Christian Féroussier, Sylvie Gaucher, 
Françoise Gonnet-Tabardel, Jean-Yves Meyer, Michel Mizzi, Ronan Philippe, Matthieu Salel, Laurent 
Ughetto, Jean-Paul Vallon, Christophe Vignal, Michel Villemagne 
  

 Membres avec voix consultative : 
Capitaine Julien Hilaire, Médecin-chef Gérard Millier, Mme Carole Rouveure 
  
  
 Procurations : 

M. Jean-Paul Vallon à Mme Laëtitia Bourjat 
M. Ronan Philippe à M. Pierre Maisonnat 
M. Mathieu Salel à Mme Françoise Rieu-Fromentin 
 
 
 



Objet : Convention financière avec l’agence régionale de santé – versement de l’indemnité de 
substitution au profit du SDIS 07 dans le cadre des carences d’organisation des gardes 
d’ambulances privées 
 
 
Le conseil d’administration,  
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), chapitre IV portant dispositions générales 
relatives aux services d’incendie et de secours,   
Vu la loi n° 2021-1520 en date du 21 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile 
et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels (dite loi 
Matras) ; 
Vu le décret n°2022-631 en date du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et 
de leur participation à la garde ; 
Vu l’arrêté n°2021-78 en date du 29 septembre 2021 de Monsieur Olivier Amrane, président du conseil 
départemental, portant désignation de Monsieur Pierre Maisonnat en qualité de président du conseil 
d’administration du service départemental d’incendie et de secours de l’Ardèche,  
Vu la délibération n°2021-54 du conseil d’administration en date du 13 octobre 2021 portant délégation 
de compétences du conseil d’administration au président et au bureau,    
Vu le rapport du président du conseil d’administration, 
 
 
Considérant que l’organisation de la garde et de la réponse à la demande de transports sanitaires 
urgents dans le département de l’Ardèche, dénommée urgence pré-hospitalière (UPH), a été arrêtée le 
30 juin 2022 par la directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé (ARS) Auvergne Rhône-
Alpes, après avis du sous-comité des transports sanitaires (SCTS) du Comité départemental de l’aide 
médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS), pour une 
application à compter du 1 juin 2022, 
 
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

1. APPROUVE les termes de la convention telle que présentée en annexe ;  
 
2. AUTORISE le président, ou son représentant, à signer ladite convention ainsi que toutes les pièces 
nécessaires à sa mise en œuvre.   

 
 

Le président 
du conseil d’administration 

 
Pierre Maisonnat 


















